
 

 
 

Face au diktat de la Finance et  
à la Désindustrialisation, nous, CGT, clamons  
haut et fort qu’il existe d’autres chemins 
 
Ce 12 décembre, la couverture médiatique, y compris sur les réseaux  
sociaux, a permis de rendre visible à la fois les mobilisations, mais aussi de  
rendre lisibles nos propositions alternatives aux licenciements  
ou fermetures d’entreprises.  
 
De nombreux travailleurs ont été interviewés sur les lieux de travail pour rendre compte de leur situation 
concrète et de la mobilisation. 
 
Dans la même dynamique, une journée d’action est lancée pour le 22 janvier 2025. Une initiative 
particulière pour nous faire entendre a été concoctée. En effet, ce 22 janvier, un appel à l’action 
(mobilisation, grève) et à la manifestation a été lancé avec comme mot d’ordre : 
Un rassemblement devant le Ministère de l’Économie et de l’Industrie à Bercy à partir de 11 h.  
Il s’agira d’un rassemblement statique avec des prises de parole. L’objectif est d’être le plus 
nombreux et nombreuses possible. 
 
La vocation de ce mouvement est de continuer de dénoncer les effets néfastes de la désindustrialisation en 
termes sociaux, environnementaux, territoriaux, etc. Le nouveau gouvernement de Bayrou doit entendre 
nos propositions et revendications. 
 
En effet, on parle de 300 plans de licenciements sur l’ensemble du territoire national et notre champ 
professionnel n’est et ne sera pas épargné. 
 
Nous, Verriers et Céramistes, sommes donc directement concernés (avec en moyenne 1 000 emplois perdus 
par an dans nos champs professionnels et avec une année 2025 qui s’annonce encore plus terrible). À titre 
d’exemple, l’avenir d’Arc n’est toujours pas garanti, Saverglass, après une tentative d’accord au travers d’un 
accord de performance collective - APC (visant à réduire les salaires de 7 %), a fait passer une nouvelle 
mesure de chômage partiel, AGC Float voit une tentative de mise en place par le patronat d’un accord de 
rupture conventionnelle collective (qui a pour seule vocation la fermeture de l’usine en faisant l’économie 
d’un PSE - plan de sauvegarde de l’emploi). C’est aussi Duralex qui, malgré le soutien de l’État et des 
collectivités, a encore un avenir trouble. Pour la branche des Tuiles et Briques, ce sont plusieurs milliers 
d’emplois perdus (CDI et intérims) suite à des non-remplacements. Les signatures d’accord APLD (activité 
partielle de longue durée) n’ont pas permis de pérenniser les emplois et la situation continue de se 
dégrader. Et la liste n’est pas exhaustive. 
 
C’est pourquoi, nous devons pleinement nous inscrire dans cette action. Des mauvais coups sont encore à 
venir, notamment une pérennisation plus qu’incertaine du site de Sékurit Aniche et, très probablement, une 
cession de l’activité Sékurit par Saint-Gobain, avec tous les enjeux sociaux que cela peut comporter. 
 
La question est maintenant de savoir quel dispositif le législateur doit mettre en place pour sauvegarder 
notre industrie et nos emplois face à une concurrence internationale déloyale (mesures protectionnistes). 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
Les revendications CGT pour l’industrie sont communes à toutes les activités et, par conséquent, 
nous continuons de porter haut et fort nos propositions, à savoir : 

• Un moratoire sur les licenciements pour sauver les emplois, les qualifications et les 
compétences. 

• Un plan national de maintien et de relocalisation des outils et des emplois industriels, 
piloté par l’État assumant un rôle d’acteur central de l’industrie. 

• La conditionnalité des aides publiques, qui doit être mise immédiatement au service de 
l’arrêt de la casse industrielle. 

• Le retour au tarif réglementé du gaz et de l’électricité pour un juste prix face aux factures 
dans l’industrie. 

• Un plan d’urgence pour l’investissement productif avec la création d’un pôle public 
financier. 

• L’organisation d’assises de l’Industrie. 
 

Face à l’ignominie de la Finance, destructrice de nos outils de production, mobilisons-nous pour 
sauver notre Industrie et nos Emplois. 
 


